
 
 
 

                                               

 
 
 

 
 
 
 

 
 

Suite à l’élection municipale du 15 mars 2026, la réunion 

d’installation du nouveau conseil est fixée : 

VENDREDI 20 MARS 2026 à 18h30 dans la salle du conseil 
 

 
 

Approbation du Procès-Verbal du CM du 2 mars 2026  
 

L’ordre du jour est le suivant : 

 

1. Installation du conseil municipal 

2. Election du Maire 

3. Délibération sur le nombre d’adjoints à élire 

4. Elections des adjoints 

5. Lecture de la charte de l’élu local 

6. Désignation des conseillers communautaires 

7. Désignation des délégués aux différents syndicats 

 
 

Le présent avis est affiché en mairie et publié conformément aux dispositions en vigueur. 

 

 

 

       Aubignosc, le 16 mars 2026 
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